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Votre Avis

La Météo

Largement
Dégagé

Min : 8 °C  
Max : 23 °C

>> voir les prévisions

L'entraîneur Elie Baup est pressenti pour
succéder à Pablo Correa à l'ASNL. C'est un
choix que...

 vous approuvez

 vous désapprouvez

 Sans opinion

voir les résultats du vote

Retrouvez-nous sur Facebook
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L'Est Républicain

3,359 personnes aiment L'Est Républicain.

J’aime

Module social Facebook

Nancy

Recherche une autre localité

 

Emploi - Les groupements d’entreprises communiquent à l’Usine

Réussir le temps partagé
C’est à l’Usine, lieu de rencontres et de travail au cœur du Techn’hom de Belfort, que la Cité des métiers a entrepris
de réunir cinq structures spécialisées dans le temps de travail partagé : Intermed, l’Afepem, Compétences à la carte,
Germfc et Gepsl...

Max Tudezca, développeur chez Profession Sports, et Antoine Humbert de Grmfc.

C’est à l’Usine, lieu de rencontres et de travail au cœur du Techn’hom de Belfort, que la Cité des métiers a entrepris de
réunir cinq structures spécialisées dans le temps de travail partagé : Intermed, l’Afepem, Compétences à la carte, Germfc
et Gepsl.

Il faut communiquer

Le principe : informer les demandeurs d’emploi et les employeurs des possibilités de regrouper des heures de travail dans
plusieurs entreprises pour ne faire qu’un seul CDI de 35 heures pour le nouveau salarié. Avec tous les avantages de la
convention collective et la couverture sociale.

« Le plus important groupement d’entreprises et dans le Nord Pas-de-Calais », explique Antoine Humbert de Grmfc, « il
regroupe 750 salariés. Mais en Franche-Comté, cette formule de travail ne fonctionne pas trop bien. Le Territoire a
longtemps fonctionné et fonctionne encore sur le mode mono-industriel. Il faut un changement culturel radical ».

Et donc communiquer. Car les avantages pour les demandeurs d’emploi ne sont pas négligeables. « Pour les jeunes, c’est
une occasion de multiplier les expériences et pour les seniors de continuer à travailler dans de bonnes conditions », dit-il.
Et pour les employeurs, c’est une économie de 40 % sur l’embauche, puisque les groupements d’entreprises sont des
associations à but non lucratif.

Le groupement d’entreprises, financé par ses partenaires employeurs, gère la fiche de paie du salarié, ses placements,
ses volumes horaires au cas où ils changeraient au gré des besoins des entreprises. (Certaines sont au ralenti en été, par
exemple, mais les salariés doivent bénéficier de ses 35 heures Il faut donc compenser ailleurs).

Dans le Territoire, les emplois proposés restent prioritairement dans l’industrie. Mais aussi dans l’animation et le sport.

Chez Profession Sports à Besançon, Max Tudezca a pour mission de développer le groupement d’entreprises qui
regroupe 79 salariés dispatchés dans plusieurs associations et collectivités locales. « Ce sont souvent de petites
structures qui ne peuvent pas se permettre d’embaucher une secrétaire ou un animateur à plein-temps », explique-t-il. « À
nous de leur trouver la personne adéquate pour la former au besoin afin qu’elle ajoute plusieurs cordes à son arc, la
rendre polyvalente, et de gérer son volume horaire. Dans deux structures minimum. Mais nous avons aussi dans nos
effectifs une animatrice athlétisme qui travaille sur 9 structures… Mais c’est rare ».

Des pistes à suivre.

Élisabeth BECKER


